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Bonjour,

À la une de ce nouveau numéro spécial, les conditions d’indemnisation 
des libéraux seront traitées en profondeur. À partir de juillet 2021, de vrais 
progrès pour ces professions seront effectifs, notamment dans le cadre des 
indemnisations en cas d’accident et de maladies.

Un changement significatif au niveau du crédit d’impôt pour la transition 
énergétique : il sera remplacé par la subvention « MaPrimeRénov’ » à partir 

de janvier prochain. Les conditions en vigueur seront différentes et contiendront des exceptions, 
notamment pour ce qui concerne les bornes de recharges électriques qui, elles seules, 
bénéficieront d’un crédit d’impôt. À quoi pouvons-nous nous attendre pour les prochaines 
années ? 

Enfin, sur le sujet des retraites, nous vous proposons à la fin de ce numéro un format questions/
réponses sur les conséquences de la dispense d’activité sur la retraite, la minoration temporaire 
des pensions complémentaires et le choix du meilleur moment pour racheter des trimestres de 
cotisations. Un éclairage par l’experte retraite Solène Curtil.

Bonne lecture !

Florence Sarrat
Directeur Gestion Privée
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C’est une vraie révolution
dans la couverture sociale
des professions libérales

« La crise sanitaire a changé
 la donne ».
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Profession libérale
Versement

des indemnités 
journalières

Montant des indemnités journalières

Médecins À partir du 91ème jour 
d’arrêt

67,54 euros par jour à 135,08 euros par jour 
(selon les classes de cotisation) pour les 
médecins de moins de 62 ans 
50,66 euros par jour à 101,31 euros par 
jour (selon les classes de cotisation) pour les 
médecins de 62 à 65 ans 
34,44 euros par jour à 68,88 euros par 
jour (selon les classes de cotisation) pour les 
médecins de plus de 65 ans.

Avocats  À partir du 91ème jour 
d’arrêt 61 euros par jour

Chirurgiens-dentistes À partir du 91ème jour 
d’arrêt 100,07 euros par jour

Sages-femmes À partir du 91ème jour 
d’arrêt

19,16 euros par jour à 57,48 euros par jour 
(selon les classes de cotisation)

Experts-comptables À partir du 91ème jour 
d’arrêt 90 euros par jour

Auxiliaires médicaux 
(infirmiers, masseurs-

kinésithérapeutes, 
pédicures-podologues, 

orthophonistes, 
orthoptistes) 

À partir du 91ème jour 
d’arrêt

55,44 euros par jour 
+ 10,08 euros par jour

en cas de conjoint à charge 
+ 16,63 euros par jour en cas d’enfant ou de 

descendant à charge ou atteint d’un handicap

Notaires  Pas d’IJ  0 euro

Pharmaciens Pas d’IJ 0 euro

Architectes  Pas d’IJ  0 euro

Vétérinaires Pas d’IJ 0 euro

Officiers ministériels 
(huissiers, greffiers, 

commissaires-priseurs, 
mandataires judiciaires, 

administrateurs 
judiciaires)

Pas d’IJ 0 euro

Agents généraux 
d’assurance Pas d’IJ 0 euro

L'indemnisation des arrêts de travail
des professions libérales

Sources : Carmf, CNBF, CARCDSF, Cavec, Carpimko, CPRN, CAVP, Cipav, CARPV, Cavom, Cavamac.
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« Les bornes de recharge éligibles au crédit d’impôt 
doivent, en outre, être installées

‘à ‘perpétuelle demeure’ ».

BORNES DE 
RECHARGE ÉLECTRIQUE
UN CRÉDIT D’IMPÔT POUR 
S’ÉQUIPER À DOMICILE

dossier
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Les conditions d’octroi du crédit 
d’impôt sont les mêmes, quel 
que soit le type de logement 
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Le crédit d’impôt borne 
de recharge électrique est 
cumulable avec d’autres aides
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RETRAITE INVALIDITÉ, 
MALUS AGIRC-ARRCO,
LES RÉPONSES DE L’EXPERT

éclairage
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Il est possible d’éviter le malus 
temporaire de 10% sur les pensions 
complémentaires

Créée en 1998, France Retraite est spécialisée 
dans la préparation et l'optimisation du départ 
à la retraite. Les dix consultants de la société, 
implantée à Paris et à Lyon mais qui intervient 
sur tout le territoire, aident les actifs (salariés, 

fonctionnaires, indépendants, expatriés…) à dé-
terminer le montant de leur future pension et 
la date de départ la plus optimale. La société a 
traité plus de 30.000 dossiers et compte 1.500 
entreprises clientes.

France Retraite, un spécialiste du bilan retraite



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2019 imposables en 2020) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.663  €

revenu net imposable 
14.997  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi

Smic : 10,15 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2020)

Inflation : +0,2%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(novembre 2020)

RSA : 559,74  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 9%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 3ème semestre 2020

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2020)

Taux de rémunération : 0,5% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,5% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2019)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,2714 € (au 01/11/2019) IRCANTEC : 0,48031 € (au 01/01/2019)

• Immobilier
Loyer : 130,59 points (+0,46%)

Indice de référence (IRL)  3ème trimestre 2020
Loyer au m2 : 12,80 €
France entière (Clameur mars 2019)

                               Prix moyen des logements au m² (octobre 2020 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.421 € dans l'ancien : 3.927 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.689 € (octobre 2020 - baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,25%  (30 novembre 2020 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2020)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,11%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,84%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,41% (moins de 10 ans)

2,52% (10 à 20 ans)
2,68% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,41%

Prêts-relais : 3,01  %

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 20,83%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 10,16%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,19%
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NOU-

www.3aopatrimoine.com

NOU-

Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chi� rées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr

83, boulevard Malesherbes
75008 PARIS

Florence Sarrat
+33 (0)1 80 48 80 36
+33 (0)6 72 21 74 06

fsarrat@id-am.fr


